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Salima Akkouche - Alger
(Le Soir) - Un fait rare, si ce
n’est inédit, est à relever : les
pouvoirs publics font marche
arrière et cèdent devant la
pression. Les enseignants ont
réussi à avoir gain de cause.
Au moins pour l’une de leurs
revendications. 

Le gouvernement, en

annonçant l’application du
régime indemnitaire avec effet
rétroactif au 1er janvier 2008,
vient de faire une concession
de taille. En effet, en annon-
çant sa décision, le 30 sep-
tembre dernier, de l’application
du régime indemnitaire sans
effet rétroactif, les syndicats
de l’Education  avaient vite

réagi. Ces derniers avaient
décidé d’unir leurs forces pour
dénoncer cette décision.
Après avoir constaté que les
établissements scolaires ont
pu être paralysés pendant
plus de dix jours, le gouverne-
ment a fini par prendre cette
menace au sérieux. Dans un
communiqué, le gouverne-
ment a annoncé que les
décrets exécutifs portant régi-
me indemnitaire des différents
corps de fonctionnaires auront
un effet rétroactif au 1er janvier
2008, et ce quelle que soit la
date de leur adoption et de
leur promulgation au Journal
officiel. 

Par conséquent, explique
le communiqué, l’instruction
n°3 du 30 septembre 2009 a
été amendée pour tenir comp-
te de la rétroactivité des
régimes indemnitaires des
fonctionnaires et agents
contractuels. 

Par ailleurs, le gouverne-
ment invite les syndicats initia-
teurs du mouvement de
débrayage dans le secteur de
l’Education à reprendre le dia-
logue avec leur administration
de tutelle, tout en les appelant
à une reprise immédiate des
cours. Un appel qui n’a pas eu
d’écho, puisque le débrayage
se poursuit. 

Les syndicats initiateurs du
mouvement de protestation,
qui exigent un dialogue
sérieux autour de leur platefor-
me de revendications, ne
comptent pas en rester à la
décision du gouvernement. Ils
luttent pour d’autres revendi-
cations.

Une réunion a regroupé,
hier, le ministre de tutelle et les
syndicats grévistes, où ils ont
eu a débattre des doléances
des enseignants. 

Selon le porte-parole du
Snapest, M. Meziane Meriane,
aucun accord n’a été encore
conclu entre les deux parties. 

D’autres rencontres sont

prévues pour poursuivre les
négociations. Entre-temps, les
syndicats se réjouissent,
néanmoins, de ce premier
pas. Mais ils attendent du
concret. 

«Pour que le gouverne-
ment nous montre sa bonne
foi, il doit également répondre
favorablement aux autres
revendications», a déclaré le
chargé à l’information de
l’Unpef. 

Leurs conseils respectifs
doivent être tenus en fin de
semaine pour décider des
suites à donner à leur mouve-
ment. 

S. A.

Le gouvernement a fini par céder sur l’une des
revendications des enseignants du secteur de
l’Education, en annonçant que les décrets exécutifs
portant régime indemnitaire des différents corps de
fonctionnaires auront un effet rétroactif au 1er janvier
2008. Bien qu’ayant eu gain de cause sur ce point, les
syndicats maintiennent leur grève jusqu’à satisfac-
tion de toutes les autres revendications.

RENCONTRE SYNDICATS-MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION

Benbouzid cède aux revendications des enseignants
Après les hostilités, le dialogue

entre la tutelle et les syndicats
autonomes de l’Education natio-
nale semble être renoué. La pro-
testation a fini par porter ses fruits
en poussant les pouvoirs publics à
réagir. 

Le ministre de l’Education natio-
nale, qui a reçu les syndicats gré-
vistes hier, a décidé, après la déci-

sion du gouvernement portant sur
l’effet rétroactif du régime indemnitai-
re, de mettre en œuvre dans les plus
brefs délais, les propositions relatives
au régime indemnitaire des ensei-
gnants, selon un communiqué rendu
public par le ministère de l’Education
nationale.

Le ministère rappelle que toutes
les primes et indemnités entrant dans

la composition du salaire seront ver-
sées avec effet rétroactif, à partir du
1er janvier 2008. «Une large concerta-
tion sera engagée avec tous les syn-
dicats autour de la révision du dos-
sier des œuvres sociales des tra-
vailleurs de l’éducation», lit-on dans
ledit document. 

Une réponse favorable a été don-
née à la revendication portant sur la

gestion des œuvres sociales par les
différentes organisations syndicales
du secteur. Le ministre a répondu
favorablement aux principales
demandes des enseignants, notam-
ment l’annulation de la retenue sur
salaire pour les journées de grève.

Benbouzid a invité les ensei-
gnants à reprendre le chemin de
l’école et à procéder à un programme

de rattrapage. C’est ainsi que la tutel-
le affirme que les revendications des
enseignants ont toutes reçu  une
réponse positive. Mieux, le départe-
ment de Benbouzid rappelle que les
portes du dialogue restent ouvertes.
Il reste que les syndicats attendent
que ce dernier montre sa bonne foi
sur le terrain.

S. A.

DANS LE CADRE D’UNE GESTION PRIVÉE SUR 10 ANS

L’État est prêt à financer les projets de partenariat 

Chérif Bennaceur - Alger
(Le Soir) - Hôte hier d’une
rencontre d’affaires algéro-
allemande, le ministre de
l’Industrie et de la Promotion
de l’investissement,
Abdelhamid Temmar,  a préci-
sé la nouvelle stratégie en
matière de  développement
économique et de partenariat. 

Selon M. Temmar, l’écono-
mie nationale «reste de plus
en plus dépendante des
hydrocarbures». Voire, le pro-
cessus de libéralisation enga-
gé n’a pas donné, selon le
ministre de l’Industrie, les
résultats escomptés. Selon
Abdelhamid Temmar, seule-
ment 25 à 30 % des entre-
prises publiques ont été priva-
tisées. Certes, des  partena-
riats et des discussions avec
des opérateurs étrangers ont

été lancés dans les domaines
de la mécanique, la pétrochi-
mie et les travaux publics
notamment. Néanmoins, M.
Temmar estime que les  IDE
(investissements directs étran-
gers) tournent essentiellement
autour du pétrole. C’est ce qui
justifie, selon l’officiel algérien,
la modification des règles du
jeu économique dont la mesu-
re limitant la part de l’investis-
sement étranger dans les pro-
jets de partenariat et de joint-
ventures (publiques-privées)
à 49 %. Une «décision poli-
tique sur laquelle nous ne bou-
gerons pas», affirme Temmar.
Celui-ci précise que les inves-
tisseurs étrangers doivent
contribuer, par le transfert de
savoir-faire, de technologies et
de formation, ainsi que par
une implantation effective, au

développement d’une écono-
mie productive indépendante
des hydrocarbures.
Néanmoins, l’Etat concède
aux investisseurs étrangers,
même minoritaires,  la gestion
privée des entreprises créées,
selon un  contrat de 10 ans
minimum, dira-t-il. Voire, l’Etat
est prêt avec son «argent» à
financer les projets de parte-
nariat. C’est ce que Hamid
Temmar assène même s’il pré-
cise que le financement bud-
gétaire des grands projets

infrastructurels reste de mise.
Néanmoins, il estime que la
gestion des réserves et de
l’«argent» du pays, il y en a
beaucoup dira-t-il, demeure
improductive. Pour Hamid
Temmar, le schéma selon
lequel le placement des
réserves à l’extérieur, même
faiblement rentable, «n’a pas
fonctionné». Voulant aider à
l’«amorçage de l’économie»,
le gouvernement encourage le
développement du partenariat
notamment entre les étrangers

et les entreprises privées. 
Tout en assurant que les

entreprises publiques sont
«totalement libres»,
Abdelhamid Temmar a indiqué
qu’un programme de réhabili-
tation du secteur privé est
envisagé. «Nous sommes en
train de calculer les milliards
de dollars à injecter dans le
secteur privé», assure-t-il.  

Quant à la rencontre algé-
ro-allemande, elle a coïncidé
avec la visite du ministre de
l’Economie, de l’Agriculture et

de la Viticulture du land alle-
mand de  Rhénanie-Palatinat,
Hendrik Henrig, accompagné
d’une forte délégation d’opéra-
teurs exerçant dans les sec-
teurs de la construction, l’ingé-
nierie et les énergies renouve-
lables. L’occasion notable de
confirmer l’intérêt de ces opé-
rateurs pour le transfert de
technologie ainsi que la réali-
sation et l’urbanisation écolo-
gique de la ville nouvelle de
Boughezoul. 

C. B. 

L’Etat est disposé à financer les projets de partenariat
dans le cadre d’une gestion privée sur 10 ans. L’Etat comp-
te injecter des milliards de dollars dans la réhabilitation du
secteur privé national. 

LES SYNDICATS RESTENT MOBILISÉS AUTOUR DES AUTRES REVENDICATIONS

Le gouvernement recule sur le régime indemnitaire

INNOVATION

Une loi en cours de maturation
Une loi sur l’innovation est en cours de maturation selon le ministre de l’Industrie et de la Promotion de l’investissement.

Abdelhamid Temmar a indiqué hier que cette loi est finalisée au niveau du gouvernement et vise à organiser le secteur économique.  
Par ailleurs, Abdelhamid Temmar  a reconnu que le gouvernement peine à juguler le fléau de la bureaucratie. Toutefois, il revient

aux cadres de l’administration à se réformer du point de vue mental, considère-t-il en indiquant que 300 cadres de son secteur ont
été envoyés en formation. En ce sens, le ministre de l’Industrie a exprimé son satisfecit quant à l’amélioration de l’environnement
des affaires  et à l’action de plusieurs agences relevant de son secteur.

C. B. 

4E SALON DE L’AGRICULTURE

L’innovation, clé de la sécurité alimentaire

Wassila Zegtitouche - Alger
(Le Soir) - Le défi à relever, selon
ce responsable, est de produire
plus avec le moins de gaspillage
possible et d’utiliser au mieux les
ressources humaines. 

L’objectif premier à travers ce
Salon est d’aboutir à des partena-
riats pour améliorer la qualité des
produits agricoles. Mais aussi de
créer une synergie  entre les pro-
fessionnels du domaine pour
mettre en place un nouveau systè-
me d’innovation à même de

répondre aux nouveaux besoins du
consommateur. «Actuellement,
nous avons de nombreuses visions
pour développer plusieurs filières et
assurer la disponibilité des produits
alimentaires de façon permanen-
te», ajoutera Ferroukhi, en présen-
ce du représentant de la FAO à
Alger, M. Guy de Lannoy.  

Assurer la sécurité alimentaire
constitue un impératif pour les res-
ponsables du secteur. Plusieurs
démonstrations  sur les nouvelles
techniques de production et de trai-

tement phytosanitaire, ainsi qu'en
matière d'irrigation, sont prévues.
Intervenant à l'ouverture du Salon,
M. Ferroukhi a souligné que
l'Algérie se trouve actuellement
face à de nouveaux besoins et
défis en matière de production agri-
cole, en vue d'assurer la sécurité
alimentaire. Ferroukhi mettra l’ac-
cent sur  la nécessité d'utiliser les
meilleures semences et une fertili-
sation adéquate pour augmenter
les rendements tout en protégeant
l'environnement.     

Plus de 15 000 visiteurs
attendus 

Organisée par Expovet en par-
tenariat avec le groupe de réflexion
Filaha Inov et la Safex, cette édition
réunit au total 157 exposants repré-

sentant 22 pays, dont la Tunisie, la
Chine, la France, l’Espagne.
Plusieurs secteurs d’activité sont
représentés, de la production agri-
cole au traitement phytosanitaire,
en passant par la fertilisation et la
recherche.

Selon M. Nouad Mokrane, vice-
président du Salon, plusieurs
forums sont programmés pour cet
événement agricole  qui s’étalera
jusqu’au 19 novembre. Ils seront
consacrés aux questions de l’heu-
re, notamment l’innovation,  la
veille phytosanitaire, les cultures
protégées, la sériciculture, l'oléicul-
ture, la labellisation des produits du
terroir, la céréaliculture, les
semences et plants et la génétique.

W. Z.

Placé sous le signe de l’investissement d’appui à l’exploitation, le 4e

Salon de l’agriculture a ouvert ses portes hier à Alger, au niveau du
Palais des expositions.

Lors de la cérémonie d’ouverture, le secrétaire général du ministère
de l’Agriculture, M. Ferroukhi, a tenu à souligner que l’innovation était
la clé de la sécurité alimentaire. 

BOUMERDÈS

Un terroriste abattu à
Benchoud

Les services de sécurité ont abat-
tu un terroriste du GSPC Qaida
Maghreb. L’embuscade menée par
les éléments de l’ANP s’est déroulée
dimanche vers 20 heures  au village
de Ouled Keddache, localité située à
l’est de la commune de Benchoud,  à
l’est de la wilaya de Boumerdès. 

Les éléments de l’ANP ont, par
ailleurs, récupéré l’arme du terroriste
qui a été identifié. Il s’agit, selon les
informations en notre possession,
d’un certain Amrouche Yahia, âgé de
22 ans. Ce terroriste fait partie de la
katibat El-Ansars, qui sévit dans l’est
de la wilaya de l’ex-Rocher-Noir et le
nord de la wilaya de Tizi-Ouzou

Ali F.


